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[…] 

3. Consultation sur le projet de bilan social 2017 suite à l’information en 
Comité d’Entreprise du 23 avril 2018. 
 
Laurence DAUBERT : Le projet de bilan social vous a été en CE du 23 avril dernier, lors de cette information 
il y avait une question résiduelle qui concernait l’information, Michel se proposait de vous y répondre. La 
question ait : il y a un écart entre les heures qui ont été présentées en commission formation du 22 mars 
et le projet de bilan social 2017 que je vous ai soumis. 
 
Michel RAUFASTE : Je ne l’est pas expliquer dans la commission formation mais : 

 Dans la commission formation on a mis les indicateurs groupes concernant la formation avec les 
heures promotion sociales hors temps du travail groupe. Dans le bilan social je suis resté sur ce 
qu’on faisait précédemment en y mettant que les heures qui se passent pendant le temps de 
travail. 

 Pour le budget, dans le bilan social pareil j’ai mis tout sauf les formations qui sont faites au titre du 
PSE. À la commission j’ai présenté tout le bilan y compris le PSE. 

 Dans la commission en fait c’est complaît, dans le bilan social c’est conforme à ce qu’on faisait 
précédemment pour pouvoir comparer les années. 

 
Laurence DAUBERT : Très bien merci. Nous n’avons pas reçu d’autres questions, donc on va vous demander 
de vous prononcer sur ce bilan social. 

 Combien d’avis favorable ce projet de bilan social ? 
 

CGT : 3 avis favorables 

FO : 1 avis favorable 

CFE–CGC : 3 avis favorables 
 

Après le vote, l’avis du CE et favorable. 

 

[…] 

 

Fin de séance 12h 

 

 

 

 


